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LETTRE DATEE DU :L4 kA1 1969, ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE IW3WXWl'ANT PEBMAE\IENT D'ISRAEL AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

D ' ordrci! de mon gouvernenien2;t, j'ai l'honneur de me reférer à la lettre qui .:, 
'I 

vous a et4 adress6e le 6 mai 1969 par le représentant permanent de la Jordanie ,' 

Cette lettre constitue un exercice de propagande stérile; elle abonde en 

mensonges et diiformations dc la réalité, et cherche manifestement 6, induire 
, 

ltopinion publique en erreur. 

Ainsi, on pr&tend que des personnes soumises à un simple interrogatoire par 

les autoritt-\.s, en vertu de l'obligation qu'assume Israël d'assurer la skreté, le 

bien-%?a ot 1:~ fdcUrit6 do la population, ont été détenues; on soutient que 

d'aut YCB personnes3 dktenues et rapidement relâchées, ont été emprisonnées. Des 

demeuras intactes sont censecs avoir 624 d&t~oSies, Une déclaration du binistre 

de la police d~Isra31 est déformée0 Des récits imaginaires d'emprisonnement et 

de torture sont forgés sans vergogne. 

A titre d'exemple, citons le cas de Atta Al-IQraghi qui, soit dit en passant, ' 

est %gb de ,$iO ans et non de '70 ans comme le pretend la lettre jordanienne. Cette " 

lettre passe complètement sous silence la participation dlAl-Maraghi à des 

activitbs terroristes et le fait que des armes aient été cachées à son domicile, 

En revanche,, cette lettre soutient que la maison de Atta Al-karaghi a été 

dynamitée, ce qui est faux, 8' 
Nul n'ignore qu'une campagne systématique visant à troubler l'ordre public 

et à d6chaîncr la violcnce dans les secteurs placés sous administration 

$5 Publié 6galement sous la cote A/7541ce 



israélienne est menCe depuis .Amman, son financement étant assuré par le Trdsor . 

jordanien. Par conséquent, le Gouvernement jordanien doit être tenu responsable 

des conséquences de cette campagne qui compromet la sûreté, le bien-être et la 

s6curité de la population locale. 

La Jordanie joue également un rôle tr$s actif dans la poursuite des 

activités terroristes dont est victime Israël. Le territoire jordanien sert 

de base principale pour les opérations terroristes menées sans distinction 

contre les hommes, les Temmes et les enfants, le meurtre constituant a1333 une 

fin en soi. ces actes dThostilîté n'épargnent même pas les habitants arabes de 

la région, ainsi que le prouvent les explosions de grenades et de charges de 

dynamite dans des écoles arabes en vu& de créer un climat de tension et de 

terroriser la population. 

Comme il a Oté dit dans des lettres précQdentes que j'ai adressées au 

Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité, les instigateurs 

de cette guerre terroriste confient fréquemment des missions meurtrières 5 des 

femmes et des jeunes filles et ils font appel à lews services dans la campagne 

visant à troubler la paix ,et la sécurité dans les territoires situ6s sous 

contrôle israélien. 

La nature et les fins de ces opgrations ont été exprimées par un commandant 

terroriste de Jzzdanie dans une déclaration typique lors d'un entretien publié 

le 14 janvier 1969 dans le London Daily Mail. Les paroles du commandant auraient 

kté lés suivantes : 

"Ils partent en campagne demain. Leurs ordres sont simples : tuez des 
Juifs. Pour nous , peu importe que les victimes soient civiles ou militaires, 
pourvu qu'elles s3ient juives". 

Les mesures adaptées ppr les autorités israéliennes pour protéger le pays 

contre lee opérations terroristes et empêcher les activités visant à compromettre 

la v-@-eté et la sécurité de la population dans les régiws placées E~US 

administration israélienne sont beaucoup plus libérales que celles qui étaient 

déployées dans ces mêmes zanes au temps de l'occultation jordanienne. Bien 

qu'Israël soit entouré de voisins hostiles qui m&nent contre lui une guerre sans 

relâche, les mesures.qu*il prend pour assurer l'ordre public sont modérées si 

on les compare avec les méthodes auxquelles 3nt recaurs d'autres pays qui se 

trouvent en état de paix. 
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